
 Belgique-Communaute-francaise:Aperçu des
principaux éléments

Les compétences en matière d'enseignement, d'accueil des jeunes enfants et d'éducation permanente reviennent aux Communautés,
tandis que la formation est du ressort des Régions. Les compétences de l'état fédéral en matière d'enseignement sont très limitées.

L'enseignement est soit organisé par la Communauté française, soit subventionné par elle (enseignement officiel subventionné et
enseignement libre subventionné confessionnel ou non confessionnel). Dans le respect des lois, décrets et arrêtés, les pouvoirs
organisateurs jouissent d'une assez large autonomie, en particulier en matière de méthodes d'enseignement et d'évaluation.

Alors que l'enseignement préscolaire (écoles maternelles) accueille déjà la quasi-totalité des enfants, les élèves sont soumis à
l'obligation scolaire de 6 à 15 ans (à temps plein) ou 18 ans (à temps partiel). Dans le prolongement de l'enseignement primaire, le 1er
degré de l'enseignement secondaire a pour objectif la construction et le développement des apprentissages fondamentaux chez tous
les élèves.  A partir de la 3e année du secondaire, on distingue quatre formes d'enseignement qui comportent chacune des options. A
côté de l'enseignement secondaire de plein exercice, il existe un enseignement secondaire de qualification en alternance et dans
certains établissements un enseignement postsecondaire non-supérieur. Un enseignement spécialisé accueille les élèves à besoins
éducatifs spécifiques, mais différentes mesures ont été prises récemment en faveur de l'intégration de certains de ces enfants dans
l'enseignement ordinaire.

L'enseignement supérieur est organisé dans différents types d'établissements : les universités (regroupées en trois académies), les
hautes écoles et les écoles supérieures des arts. L'enseignement supérieur dispensé dans les universités est de type long
(baccalauréat, master et études de 3e cycle), tandis que les hautes écoles et les écoles supérieures des arts offrent le type long
(baccalauréat et master) et/ou le type court (baccalauréat professionnalisant).

Les adultes peuvent bénéficier d'un enseignement du ressort de la Communauté française ou de formations et l'accueil du jeune
enfant est organisé dans différents types de structures. 

Tandis qu'Eurypédia décrit l'enseignement et la formation en Communauté française dans une perspective comparative, le site du
Ministère présente des informations très complètes et régulièrement actualisées sur les différents niveaux du système éducatif. C'est
sur le site de l'Etnic que sont accessibles les informations statistiques sur le système d'enseignement.

D'autres sites concernent des publics-cibles extérieurs au système scolaire proprement dit. Le site de l'Office de la naissance et de
l'enfance porte sur l'accueil des jeunes enfants, tandis que plusieurs autres traitent de la formation des adultes : la formation
professionnelle des demandeurs d'emploi et des travailleurs, en Région wallonne ou en Région de Bruxelles-Capitale, la formation en
alternance et des indépendants et petites et moyennes entreprises, en Région wallonne ou en Région de Bruxelles-Capitale, en
particulier.

 

 

Eurypedia Belgique-Communaute-francaise:Aperçu_des_principaux_éléments 1

http://www.enseignement.be/
http://www.statistiques.cfwb.be/
http://www.one.be/
http://www.one.be/
http://www.leforem.be/
http://www.leforem.be/
http://www.bruxellesformation.be/index.php
http://www.ifapme.be/index.asp?ID=13
http://www.ifapme.be/index.asp?ID=13
http://www.efpme.be/
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/mwikis/eurydice/index.php/File:Diagram_Belgium-French_Community.png
https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/mwikis/eurydice/index.php/File:Diagram_key_FR.png

